
République Française
Département 
MARNE
Extrait du registre
des délibérations de la commune de TRIGNY
séance du 20/10/2011
L' an 2011 et le 20 Octobre à 20 heures, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s' est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, Salle de Conseil sous la présidence de  BLIN Francis Maire
M. BLIN Francis, Maire, Mmes : FORILLIERE Nicole, TOUTAIN Anne, MM : GUILLEMART Anthony, HUTTAUX Sébastien, LONGUET Guillaume, LONGUET Laurent, PLIEZ Jean-Louis, ROGE Jean-Claude, RONSEAUX Baptiste, TISON Michel
Absent(s) : M. BALESTRIERI Eric
Excusé(s) ayant donné procuration : Mme LAMOUREUX Pascale, à Mme TOUTAIN Anne, MM : LAMOUREUX Denis, à M. BLIN Francis, RODRIGUEZ Gérard à M. PLIEZ Jean-Louis,
Date de la convocation : 04/10/2011
Date d'affichage : 04/10/2011
A été nommé secrétaire : M. HUTTAUX Sébastien
Après la signature du compte rendu de la réunion de conseil municipal précédente, Mr le Maire rappelle que le conseil avait accepté que le bureau AUSTRAL élabore une étude technico-économique pour l'amélioration de la ressource en eau. 

L'étude présentée par le bureau AUSTRAL a été soumise aux conseillers municipaux et Mr le Maire suggère à l'assemblée de solliciter l'Agence de l'Eau pour l'octroi d'une subvention, ce qui les informerait dans un premier temps que la commune souhaite évoluer au niveau du forage.

Actuellement, la tendance serait plutôt pour une concentration de plusieurs communes sur un même forage et Trigny possède un forage qualitatif, laissant alors matière à discuter avec les différents services.

Délib N° 2011_40 : Approbation de l'étude Technico-Economique pour l'amélioration de la ressource en eau et demande de subvention à l'agence de l'eau pour le financement de l'Assistance à Maitrise d'Ouvrage.

Monsieur le Maire rappelle que par délibération n°2011-28 en date du 12 juillet 2011, le Conseil Municipal a souhaité procéder à une étude technico-économique pour l'amélioration de la ressource en eau sur la commune.

Après avoir choisi le bureau d'étude AUSTRAL pour l'Assistance à Maitrise d'Ouvrage, ce dernier a établi cette étude soumise aux membres du conseil municipal.

En outre, Mr le Maire informe le Conseil Municipal que cette étude pourrait faire l'objet d'une demande de subvention auprès de l'Agence de l'Eau.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

· approuve l'étude technico-économique pour l'amélioration de la ressource en eau présentée par le bureau d'étude AUSTRAL

· sollicite une subvention auprès de l'Agence de l'Eau

A l'unanimité  (pour : 14 contre : 0 abstentions : 0)

Mr le Maire rappelle que les travaux de la réhabilitation de la rue de la Fontaine à l'Aulne ont été décidés.

Le réseau d'eau potable date d'environ 80 ans et est vétuste.
Le nouveau contrat d'affermage signé avec la Lyonnaise des Eaux en mars 2011 ne prend plus en compte le remplacement des canalisations en cas de casse importante.
Mr le Maire souhaite procéder au renouvellement du réseau d'eau potable de la rue de la Fontaine à l'Aulne, dans le cadre de sa réfection totale. Le réseau sera également renouvelé sur la Petite rue de l'Eglise et sur une partie de la rue de l'Eglise.

Ces travaux seront à prévoir sur le budget de l'eau et un emprunt sera nécessaire afin de financer le coût.

Les travaux débuteront le 2 novembre pour se terminer fin décembre.

Délib N° 2011_41 : Renouvellement du réseau d'eau potable de la rue de la Fontaine à l'Aulne, rue de l'Eglise et Petite Rue de l'Eglise

Dans le cadre de la réfection totale de la rue de la Fontaine à l'Aulne, il convient de procéder au renouvellement du réseau de l'eau potable dans cette même rue et dans les rue de l'Eglise et Petite Rue de l'Eglise.

Mr le Maire présente les devis.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

· accepte le devis de la Lyonnaise des Eaux pour un montant total de 38 491,10 € HT soit 

46 035,36 € TTC 

· autorise Mr le Maire à signer tout document relatif à cette affaire

A l'unanimité  (pour : 14 contre : 0 abstentions : 0)
Mr le Maire informe ensuite le conseil qu'il a été destinataire d'une demande émanant de l'association des Maires de France afin de demander au gouvernement de renoncer à l'amputation de 10 % de la cotisation pour la formation des agents territoriaux.
Délib N° 2011_42 : Rétablissement de la cotisation CNFPT à 1 % : Vœu demandant au gouvernement de renoncer à l'amputation de 10 % de la cotisation pour la formation des agents territoriaux.

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que le CNFPT (Centre national de formation de la fonction publique territoriale) est l'établissement public qui assure l'essentiel de la formation des agents publics territoriaux. Depuis plusieurs années maintenant, il s'est engagé dans des réformes pour mieux répondre aux attentes des collectivités. Ces réformes méritent d'être poursuivies et amplifiées pour améliorer la qualité de l'offre de formation proposée aux agents. Pour cela, il est essentiel qu'il puisse continuer à compter sur des recettes constantes.

Or, le parlement, lors de l'adoption de la loi des finances 2011 risque, avec le soutien du gouvernement, d'approuver un amendement sénatorial mettant gravement en cause le droit à la formation professionnelle dans la fonction publique territoriale. Il prévoit que le taux de cotisation au CNFPT assise sur un partie de la masse salariale de l'ensemble des collectivités territoriales et fixé à 1 % depuis 1987, soit réduit à 0,9 % dès 2012.

Diminuer le taux de cotisation des collectivités territoriales, aujourd'hui fixé à 1 % de leur masse salariale, fragiliserait la seule institution qui assure une réponse mutualisée aux besoins de formation des agents des collectivités territoriales. 

C'est la raison pour laquelle Mr le Maire demande au conseil municipal de statuer pour la défense du droit à la formation des agents et préconise le maintien de l'effort financier des collectivités locales consacré à la formation en rétablissant la cotisation à 1%.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

· demande que soit rétabli le taux plafond de 1 % de la cotisation versée au Centre national de la fonction publique territoriale par les employeurs territoriaux pour la formation professionnelle de leurs agents

A l'unanimité  (pour : 14 contre : 0 abstentions : 0)

Suite à la réforme de la fiscalité de l’aménagement, Mr le Maire informe le conseil municipal qu’il doit statuer avant le 30 novembre 2011 pour la mise en place de la Taxe d’Aménagement dès le 1er janvier 2012. Il rappelle à l'assemblée que la Taxe Locale d'Equipement qui a été instaurée à Trigny le 13 novembre 1998 au taux de 1%, constitue une recette d'investissement destinée à l'aménagement des infrastructures. Elle sera remplacée à partir du 1er janvier 2012 par la Taxe d'Aménagement instituée de plein droit à 1% pour les communes dotées d'un PLU.

Mr le Maire informe le conseil qu'il a possibilité de décider de ne pas instituer cette Taxe d’Aménagement ou de la fixer à un autre taux compris entre 1 et 5 %.

En outre, les communes peuvent décider d'une Taxe d'Aménagement Majorée (TAM) pour  différents secteurs (par exemple pour les zones à urbaniser) et pouvant aller de 5 à 20 %. Cette TAM remplace la Participation pour Voirie et Réseau (PVR), mais supprime la Participation pour Raccordement à l'Égout (PRE) dont le bénéficiaire est la CCCV. C'est la raison pour laquelle la CCCV avait organisé une réunion à ce sujet le jeudi 13 octobre. En collaboration avec la DDT, les élus, au cours de cette réunion, ont été informés que la suppression de la PRE entrainerait une baisse des recettes sur le budget eau-assainissement de la CCCV de 77 000 €/an. Si les communes souhaitent instituer une TAM, elles ne sont pas, actuellement, dans l'obligation de reverser à la CCCV la part correspondant à la "PRE". Ce problème sera donc à régler entre les communes et la CCCV d'ici 2015.

Il a donc été demandé aux communes de conserver leurs PVR en cours (plus avantageuses) en attendant l'évolution des décisions concernant la PRE.

Délib N° 2011_43 : Instauration de la taxe d'aménagement

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.2121-29,

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.331-1 et suivants,

Vu le plan local d'urbanisme approuvé le 20 avril 2010,

Considérant que la part communale de la taxe d'aménagement est instaurée de plein droit au taux de 1 % dans les communes dotées d'un plan local d'urbanisme ou d'un plan d'occupation des sols,

Considérant qu'après un tour de table, 2 conseillers souhaitaient un taux supérieur à 1 % et 12 conseillers municipaux n'estimaient pas nécessaire d'instaurer cette taxe à un taux supérieur

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :

· d'instaurer la taxe d'aménagement au taux de 1 % sur l'ensemble du territoire. 

La décision d'instauration s'applique pendant une durée minimale de 3 ans. Le taux de la taxe est révisable chaque année.

· de transmettre la présente délibération au contrôle de légalité et au service de l'Etat chargé de l'urbanisme dans le département.

A l'unanimité  (pour : 14 contre : 0 abstentions : 0)
Comme chaque année, Mr le Maire fait le point de l'utilisation des crédits prévus au budget primitif et propose à l'assemblée de procéder aux virements et ouvertures de crédits nécessaires.

Délib N° 2011_44 : Virements de crédits

Après avoir fait le point sur l'utilisation des crédits de l'année et afin de prévoir au plus juste les dépenses et recettes de l'année 2011,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DECIDE de procéder aux virements et ouvertures de crédits suivants :

En fonctionnement 

En dépense                                                                                                               

aux comptes : 

6064 "Fournitures administratives" 

+      500 €
61522 "Entretien des bâtiments"

-  10 000 €
61523 "Entretien des voies et réseaux" 
-    6 495 €                                                                                                    

6288 "Autres services extérieurs"

+        50 €                                                        

6411 "Personnel titulaire"


+ 10 000 €
6451 "Cotisations à l'URSSAF" 

+   3 000 €
6453 "Cotisations aux caisses de retraite"
+   2 000 €
739116 "Prélèvement FNGIR"

+      445 €
673 "Titres annulés sur année antérieure"
+      500 €
En investissement

En dépense

Aux comptes :
2184 "Mobilier" du programme n°103 "Mairie" 
+  2 000 €

2315 "Installation, matériel et outillage technique" 
      programme 120 "Travaux Publics" 

+ 20 000 €   

2315 "Installation, matériel et outillage technique" 
      programme 105 "Eclairage public" 

- 22 000 €

A l'unanimité  (pour : 14 contre : 0 abstentions : 0)

Mr le Maire informe le conseil municipal d'une demande émanant du Centre de Gestion de la Fonction Publique de la Marne concernant la mise en place de l'expérimentation de l'entretien professionnel. Ce dernier se substituera en 2013 à l’actuelle notation annuelle laquelle est basée sur différents critères en fonction de la taille de la collectivité et n'est, par conséquen,t pas très objective. L'entretien professionnel a pour but d'uniformiser l'appréciation des agents quelque soit la taille de la collectivité. Un groupe de travail a mis en place une grille de critères applicable dans toutes les collectivités. Mais pour savoir si cette grille est efficace, le Centre de Gestion a besoin de communes volontaires pour l'expérimentation. Il serait d'ailleurs judicieux que les petites collectivités soient nombreuses à procéder à l'expérimentation pour rapporter ensuite les difficultés. Le groupe de travail rectifiera les anomalies après l'entretien 2011 et l'entretien 2012. Mr Blin propose au conseil de valider la candidature de Trigny pour l'expérimentation.
Délib N° 2011_45 : Expérimentation de l'entretien professionnel

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut de la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 86-473 du 14 mars 1986 modifié relatif aux conditions générales de notation des fonctionnaires territoriaux,

Vu le décret n° 2010-716 du 29 juin 2010  portant application de l'article 76-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique,

Vu l'avis de Comité Technique Paritaire en date du 22 septembre 2011

Il est institué dans la collectivité de Trigny, le principe de l'expérimentation de l'entretien professionnel annuel suivi d'un compte-rendu, pour les années 2011 et 2012 en lieu et place de la notation.

En application des dispositions susvisées, il appartient au conseil municipal de décider de la mise en œuvre de ce dispositif et de déterminer les cadres d'emplois ou emplois concernés ainsi que les critères qui seront utilisés pour procéder à l'évaluation de la valeur professionnelle des fonctionnaires concernés.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

Article 1 : de mettre en œuvre pour les années concernées, l'entretien professionnel en lieu et place de la notation pendant la période d'expérimentation susvisée ;

Article 2 : d'appliquer l'entretien professionnel à tous les fonctionnaires titulaires, soumis par leur statut à la notation.

Article 3 : La valeur professionnelle, telle qu'elle est appréciée au terme de l'entretien professionnel est déterminée sur la base de critères soumis à l'avis préalable du Comité Technique Paritaire, tenant compte de la nature des tâches exercées et du niveau de responsabilité assumée.

Ces critères portent notamment sur :

· L'efficacité dans l'emploi et la réalisation des objectifs

· Les compétences professionnelles et techniques

· Les qualités relationnelles

· La capacité d'encadrement ou, le cas échéant, à exercer des fonctions d'un niveau supérieur.

Article 4 : Le bilan annuel de cette expérimentation sera communiqué au Comité Technique Paritaire et transmis au Conseil Supérieur de la Fonction Publique Territoriale.

A l'unanimité  (pour : 14 contre : 0 abstentions : 0)

Mr le Maire rappelle que chaque commune a l'obligation d'élaborer un Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics (PAVE). Etant membre de la commission de la DETR (Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux ; ex DGE), Mr Blin fait remarquer que les communes dotées de ce plan se voient plus facilement attribuer la DETR. Ce plan doit faire un diagnostic de l'existant et prévoir les aménagements nécessaires. Les aménagements seront réalisés au fur et à mesure des travaux dans la commune. Une concertation avec des représentants des habitants de la commune est vivement conseillée (personnes handicapées, personnes âgées, parents d'élèves ...)

Délib N° 2011_46 : Elaboration d'un Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics (PAVE)

La loi pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté de personnes handicapées du 11 février 2005 impose aux communes de lancer la réflexion sur la réalisation d'un plan de mise en accessibilité de voirie et d'espaces publics (PAVE).

Ce plan doit notamment fixer les dispositions qui permettent de rendre accessible aux personnes handicapées et à mobilité réduite l'ensemble des circulations piétonnes et des aires de stationnement du territoire communal. Il doit mettre en évidence des chaînes de déplacement permettant d'assurer la continuité du cheminement accessible entre les différents secteurs de la commune (équipements, commerces, espaces publics ...)

Son élaboration doit être effectuée en concertation avec les acteurs locaux, notamment les associations de personnes handicapées et à mobilité réduite, de parents d'élèves, de commerçants ....

Il est décliné au sein d'un plan d'actions hiérarchisées précisant les conditions de réalisation et d'évaluation de la démarche. Il est approuvé par délibération du conseil municipal.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté de personnes handicapées, et notamment son article 45,

Vu le décret n° 2006-1657 du 21 décembre 2006 relatif à l'accessibilité de la voirie et des espaces publics,

Vu le décret n° 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics,

Vu l'arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret 2006-1658

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

· Décide l'engagement de la démarche d'élaboration d'un plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics telle qu'elle vient d'être exposée.

· Approuve la création d'un comité de pilotage et d'échanges "accessibilité des personnes handicapées" composé comme suit :

Membres du Conseil Municipal         

   
 Membres hors Conseil Municipal
- Francis BLIN 





- Michel BAKALARCZYK

- Anne TOUTAIN        




- Armelle BERTRAND

- Jean-Louis PLIEZ





- Marie-Agnès DE FRANCQUEVILLE

- Nicole FORILLIERE




- Raymond TOURY

- Denis LAMOUREUX





Cette délibération sera transmise :

- au contrôle de légalité

- à la commission consultative départementale pour la sécurité et l'accessibilité

- au Conseil Général

A l'unanimité  (pour : 14 contre : 0 abstentions : 0)
Délib N° 2011_47 : Choix du bureau d'étude pour la réalisation d'un diagnostic "accessibilité" et d'un Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics (PAVE) sur l'ensemble de la Commune

Une consultation a été lancée auprès de 4 bureaux d'étude pour la réalisation d'un diagnostic "accessibilité" et d'un Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics (PAVE) sur l'ensemble de la Commune.

Seuls 2 bureaux ont fait une offre. La commission a procédé à l'ouverture des plis le 7 octobre dernier et propose de choisir le bureau d'étude VERITAS

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

· Accepte l'offre du bureau d'études VERITAS, de CHAMPIGNY pour un montant total de 
2 930,00 € HT soit 3 504,28 € TTC

· Autorise Mr le Maire à signer tout document concernant cette affaire.

Les crédits nécessaires à cette dépense sont inscrits à l'opération n° 107 "Voirie"

A l'unanimité  (pour : 14 contre : 0 abstentions : 0)
Mr le Maire rappelle que lors d'un débat, le conseil municipal avait accepté le principe d'un échange de parcelles avec la Coopérative pour la création d'une aire de dépôt d'aignes sur la route de Muizon. Mr Blin propose et localise sur un plan les différentes parcelles pouvant faire l'objet de cet échange.

Délib N° 2011_48 : Echange de terrain avec la Coopérative viticole de Prouilly-Trigny

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

Accepte d'échanger avec la Coopérative viticole de Trigny-Prouilly les parcelles suivantes :

· AK 103 d'une contenance de 0 a 14

· AO 426 d'une contenance de 6 a 60 (résultant de la division parcellaire de la parcelle AO 416 de 10 a 60)

En échange, la Coopérative viticole de Trigny-Prouilly cède la parcelle suivante :

· AL 330 d'une contenance de 16 a 64

L'échange se fera sans soulte. Les frais de division parcellaire et les frais d'acte seront à la charge du demandeur, la Coopérative.

A l'unanimité  (pour : 14 contre : 0 abstentions : 0)
Mr le Maire présente à l'assemblée le plan de zonage d'assainissement ainsi que les études diagnostiques des réseaux d'assainissement réalisées par le Bureau d'Etude AUSTRAL sur la commune de Trigny à la demande de la CCCV. Toutes les communes reliées à la station d'épuration de Muizon devront approuver leur plan de zonage assainissement collectif et non collectif et demander à la CCCV de soumettre à l'enquête publique ce projet de zonage.
Délib N° 2011_49 : Projet de zonage d'assainissement des communes reliées à la station d'épuration de Muizon

Vu l'étude diagnostique des réseaux d'assainissement réalisée par le Bureau d'Etude AUSTRAL sur la commune de Trigny,

Vu le projet de zonage d'assainissement collectif et non collectif de la commune de Trigny figurant sur la carte annexée à la présente délibération,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

· Approuve le projet de zonage d'assainissement collectif et non collectif tel qu'il est défini sur le plan annexé,

· Sollicite la Communauté de Communes Champagne-Vesle afin que celle-ci soumette à enquête publique le projet de zonage de la commune de Trigny.

A l'unanimité  (pour : 14 contre : 0 abstentions : 0)
La micro crèche fonctionne depuis plus d'un an, et accueille maintenant le maximum de sa capacité. Mr le Maire rappelle qu'une subvention d'équipement remboursable leur avait été attribuée pour faciliter la mise en route de la structure. L'association La Louvière a fait une demande à la commune d’étaler la 2ème échéance de 9 500 €, normalement due au 1er décembre 2011, sur 3 échéances.

Bien que certains conseillers s’interrogent sur la nécessité d'étaler alors qu'il semblerait que la structure fonctionne très bien, Mr Blin soumet la proposition d'étalement du remboursement à l'assemblée

Délib N° 2011_50 : Modification de l'échéancier de remboursement de la subvention versée à l'association La Louvière

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que par délibération n°2010/50 une subvention d'équipement de 19 000 € avait été octroyée à l'association "La Louvière", chargée de la gestion de la structure petite enfance de Trigny. 

Le remboursement avait initialement été décidé comme suit :

· 9 500 € le 1er février 2011

· 9 500 € le 1er août 2011

Par délibération n° 2011-05 du 3 mars 2011, le conseil municipal avait donné une suite favorable à la demande de l'association qui après avoir procéder au remboursement de la première échéance souhaitait modifier celle du 1er août 2011. 

Mr le Maire fait part d'une demande de l'association de modifier à nouveau les échéances. Sachant qu'il reste 9 500 € à rembourser, il propose le remboursement en 3 échéances.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

· décide d'accepter le remboursement des 9 500 € restant comme suit :

· au 1er décembre 2011 : 

2 000 €

· au 1er mai 2012 :

4 000 €

· au 1er septembre 2012 : 
3 500 €
A la majorité  (pour : 11 contre : 0 abstentions : 3 Mme Forillière, Mrs Guillemart et Longuet G)
Compte-rendu des commissions :
Embellissement
· Mme Forillière informe le conseil qu'une réception sera organisée le 4 novembre prochain pour la remise des prix concernant le concours des maisons fleuries organisé par la commission municipale "Embellissement". Le jury était composé de personnes extérieures à Trigny et compétentes en matière de fleurissement.15 personnes se sont inscrites et les 3 premiers de chaque catégorie se verront remettre un diplôme et un lot. Les fournisseurs de fleurs, terreaux et autres seront sollicités pour des lots gratuits.

· Mme Forillière demande si l'entreprise peut procéder à une dernière tonte des espaces verts avant l'hiver. Des crocus seront ensuite plantés, ainsi que des tulipes et narcisses pour un fleurissement au printemps.

· Il serait également souhaitable d'amener 2 camions de terre à massif pour le square rue des Huy Près.

· Un projet sera élaboré pour l'arrière de l'église et à côté de chez Mr Guerlin.
· Elle déplore enfin que les fleurs aient été volées à l'aire de pique nique.

Communication
· Mr Pliez informe le conseil qu'il a commandé 2 plaques de rues sur un même support pour indiquer la "Route d'Hermonville" et le "Chemin d'Hervelon".

· Un nouveau cabaret ouvrira ses portes à Tinqueux. L'inauguration à laquelle le maire et les conseillers sont conviés aura lieu le 27/10 entre 14h et 20 h.

Gestion du Patrimoine Communal
· Mme Toutain fait savoir que Mr Lamoureux attend les devis concernant les travaux de la Salle des Fêtes. Il sera judicieux de ne pas prévoir de location de cette salle du 15 janvier au 30 mars. Une insertion sera faite dans le journal dès que les dates d'intervention définitives seront connues.

· Mme Toutain a participé à une réunion à la DDT à Châlons en Champagne concernant le Pôle Accessibilité dont la Marne est pilote. Il est chargé d'apporter des conseils au niveau de l'accessibilité des voiries (PAVE) en collaboration avec les associations des handicapés (mobilité réduite, mal voyants ....)
Tour de Table
· Mr Guillemart déplore que certains viticulteurs indépendants n'utilisent pas l'aire de stockage des aignes qui se trouve à l'extérieur du village, continuant à stocker à proximité des vignes, hangars et habitations, gênant ainsi le voisinage.

· Mr Huttaux a été interpellé par Mr Lotocki pour connaitre la raison pour laquelle les zébras qui existaient devant chez lui n'ont pas été repeints au même titre que le reste de la signalisation. Mr le Maire répond qu'il n'y avait tout simplement plus assez de peinture et que ce sera fait.

· Mr Longuet G attend toujours les "notes" des adjoints afin d'alimenter le site internet de Trigny

Infos communales
Mr le Maire fait part au conseil de plusieurs informations :

· Mme Céline Sergent a repris son activité à temps complet depuis le 1er octobre 2011 et travaille à présent le lundi.

· Suite à une rencontre avec Mr Battala, le SIEM envisage de futurs travaux d'enfouissement, notamment celui de la ligne haute tension qui va de la propriété à Mr Goulard, jusqu'au lotissement Chantereine en passant par Huy Près.

Le transfo qui se trouve devant la coopérative devrait être déplacé, soit dans le talus de l'église, le long de la propriété Germain, soit dans le square en procédant à un regroupement avec l'autre déjà existant.

L'enfouissement de la ligne basse tension depuis la coopérative jusqu'à la sente des Huy Près est également envisagé, sachant que la commune devra prévoir la fourniture et pose d'un candélabre.

· La commune de Chenay a sollicité la CCCV pour qu’elle accepte son adhésion. Le conseil communautaire a accepté à une large majorité. Mais les décisions n'appartiennent pas aux collectivités. La Commission Départementale de Coopération Intercommunale a également été saisie de cette demande et serait plutôt favorable. Les Préfets bénéficient d'un report de date pour donner leurs schémas de coopération intercommunale jusqu'au 6 juin 2012.
La séance est levée à 22 h 10

